
 

 

Procès-verbal de l'assemblée générale 
extraordinaire du vendredi 02 février 
2024. 
Association Bougeons avec la Chaussée Tirancourt 
Domiciliée au 12 rue du 8 mai 1945, 80310 La Chaussée Tirancourt 
 
Les membres de l'association « Bougeons avec la Chaussée Tirancourt » se sont réunis en assemblée 
générale extraordinaire le 02 février 2024, à 19h00, à la salle Polyvalente, rue Henri de Franqueville, 
80310 La Chaussée Tirancourt, sur convocation préalablement adressée par courrier électronique, le 
29 décembre 2023, par Jérôme Vicart, dans les formes et délai conformes aux dispositions statutaires.  
 
79 membres étaient présents ou représentés sur un total de 180 membres de l'association soit 43.89 
% de présents ou représentés. Conformément aux conditions de quorum mentionnées dans les statuts, 
l'assemblée générale extraordinaire peut donc valablement délibérer.  
Une feuille de présence est annexée au présent procès-verbal. 
 
L'assemblée générale extraordinaire est présidée par Monsieur Vicart Jérôme, en sa qualité de 
président de l'association. 
Le président rappelle que l'assemblée générale extraordinaire est appelée à délibérer sur l'ordre du 
jour suivant : modification du nom de l’association. 
 
Le président fait état des motifs à l'origine de cette proposition, le débat s'ouvre : il est rappelé que le 
nom « Bougeons avec la Chaussée Tirancourt », est un nom trop long et que, maintenant, beaucoup 
l’appelle « Bougeons ». Après analyse des lieux de localisation des adhérents et des participants, on 
constate que les personnes viennent de beaucoup de villages. Aucune autre association aux alentours 
utilise cette raison sociale. 
 
Au terme des débats, le président propose à l'assemblée de voter les résolutions suivantes : 
 

Première résolution : modification du nom de l’association. 
 
L'assemblée générale, après en avoir délibéré, décide de modifier le nom de l’association « Bougeons 
avec la Chaussée Tirancourt » en « Bougeons ». 
Après accord unanime de l’assemblée, cette résolution est mise au vote à main levée. Elle est 
adoptée à l’unanimité. 
 
Contre : 0 Abstention : 0 Pour : 79 
 
La séance est levée à 19h30.  
Fait le 02 février 2024, à La Chaussée Tirancourt. 
 

Le président 
VICART Jérôme 
  

La secrétaire 
ROUSSEAUX Christine 
 

               


